
Les rythmes solaires
Les rythmes solairesIntrodutionAu moment 1 où a été remis au Ministre le premier rapport de synthèse émanant de la Conférene nationale sur lesrythmes solaires, il parait intéressant de faire le point sur e sujet, de nouveau au premier plan des préoupationséduatives et ministérielles. Pour autant la ré�exion est en ours et les onlusions dé�nitives ne seront onnuesqu'au ours des mois de mai et juin 2011.C'est la raison pour laquelle e dossier sera omplété lorsque la ommission aura rendu un rapportdé�nitif.

© Myr MURATET / MAIFHistoriquement, les lois de 1882 �xaient la semaine solaire à inq jours, libérant le jeudi, pour l'éduation religieuse.Depuis, le jeudi a été remplaé par le merredi, puis la possibilité a été donnée de reporter les ours du samediau merredi, libérant ainsi deux jours onséutifs en �n de semaine. Ave la semaine de quatre jours le rythmes'organise autour de deux jours de lasse, un jour de repos, deux jours de lasse, deux jours de repos.Le système solaire français ompte l'un des plus grands nombres d'heures de ours en Europe et es heures sontréparties sur un nombre de jours de lasse parmi les plus bas, ave omme onséquene des journées de ourslongues pour les élèves. Ce rythme génère fatigue et stress et a des onséquenes sur les résultats des élèves etsur le limat des établissements solaires.Ce sont les raisons pour lesquelles, le ministre de l'Éduation nationale a installé le omité de pilotage de laConférene nationale sur les rythmes solaires le 7 juin 2010 2. Cette onférene doit aborder la question del'équilibre entre le temps de l'éole, le temps de repos, les vaanes, les ativités sportives et ulturelles. Un premierpré-rapport a été remis le mardi 25 janvier au ministre de l'Éduation nationale, 'est le stade des propositions.
1. Janvier 2011.2. Présidée par Christian Forestier, administrateur général du Conservatoire national des arts et métiers (CNAM).© 2011, rue des éoles 1



Les rythmes solairesL'organisation du temps solaire : les textesLe temps solaire est régi par des prinipes nationaux qui déterminent le nombre de semaines de travail.L'artile L.521-1 du Code de l'Éduation préise : � l'année solaire omporte au moins 36 semaines répartiesen inq périodes de travail, de durée omparable, qui sont séparées par quatre périodes de vaane des lasses.Un alendrier solaire est arrêté par le ministre de l'Éduation nationale pour une période de trois années. �Le alendrier solaire national est �xé par le ministère et obéit aux prinipes suivants :� deux semaines omplètes de vaanes autour de Noël, en février et au printemps,� des semaines iviles omplètes : sauf partiularités de dates de départ en vaanes par zones et vaanes deToussaint,� des vaanes d'hiver et de printemps dont les dates varient selon les zones 3,� les mois de juillet et août entièrement libres d'enseignement ave parfois un léger empiétement sur le mois dejuillet.A�n de tenir ompte de situations géographiques ou de ironstanes suseptibles de mettre en di�ulté lefontionnement du servie publi d'enseignement, haque reteur peut proéder à des aménagements du alendriersolaire national pour un, plusieurs ou sous ertaines onditions, tous les établissements d'un département ou d'uneaadémie. Dans e as, la journée libérée de ours est impérativement rattrapée. C'est la raison pour laquelle unalendrier dérogatoire est mis en plae.En e qui onerne le nombre d'heures hebdomadaire, à l'éole maternelle et élémentaire, la durée de lasemaine solaire est �xée à 24 heures d'enseignement pour tous les élèves, organisées à raison de six heures parjour les lundi, mardi, jeudi et vendredi.Sur proposition du onseil d'éole, l'inspeteur d'aadémie peut déroger à l'organisation sur quatre jours de lasemaine solaire :� sans porter sa durée à plus de 9 demi-journées,� ni porter la durée des journées solaires à plus de 6 heures,� ni organiser des heures d'enseignement le samedi.Au-delà des 24 heures d'enseignement hebdomadaires dispensées à tous les élèves, les enseignants onsarentdeux heures par semaine à une aide personnalisée aux élèves renontrant des di�ultés d'apprentissage.Pour les ollégiens, les semaines omportent entre 25 et 28 heures de ours. Au lyée, selon la série et lesoptions hoisies, l'enseignement osille entre 30 et 40 heures par semaine.Chi�res lés
• 144 : le nombre de jours de lasse par an en Frane, pour les éoles, le plus bas dans toute l'Europe. Lamoyenne dans l'OCDE a est de 184 jours.
• 864 : le nombre d'heures de ours dispensées par an en primaire. La moyenne dans l'OCDE est de 769 heures.
• 35 : le nombre d'heures de ours / semaine que peut atteindre l'emploi du temps d'un lyéenSoure : Chi�res OCDE, 2008a. Organisation de oopération et de développement éonomiques.
3. Zones A, B et C.2 © 2011, rue des éoles



Les rythmes solairesEt avant ?� 1922 : les vaanes d'été, d'une durée d'environ 1 mois, sont allongées de 15 jours pour permettre la partiipationdes enfants aux travaux agrioles.� 1959 : aménagement de l'année solaire en trois trimestres équilibrés : 37 semaines de solarité.� 1969 : en primaire, la durée hebdomadaire de la solarité passe de 30 heures à 27 heures.� 1972 : mise en plae de trois zones géographiques pour les vaanes solaires, sauf pour les vaanes d'été.� 1972 : la oupure hebdomadaire est avanée du jeudi au merredi.� 1980 : essai de alendrier en zones pour les vaanes d'été.� 1986 : prinipe de l'alternane 7 semaines de lasse / 2 semaines de vaanes (appliation durant un an puisretour à trois zones empêhant l'appliation de e prinipe).� 1989 : la loi d'orientation Jospin �xe pour objetif le rééquilibrage de la journée, de la semaine, de l'année.� 1990 : en primaire, la durée hebdomadaire de la solarité passe de 27 heures à 26 heures.� 2008 : en primaire, suppression de l'éole le samedi matin et abaissement de l'horaire hebdomadaire de 26 heuresà 24 heures (+ 2 heures d'aide personnalisée pour une partie des élèvesTextes de référenes� Code de l'Éduation, artile L.521-1.� Déret n� 90-788 du 6 septembre 1990 modi�é, relatif à l'organisation et au fontionnement des éoles ma-ternelles et élémentaires.� Déret n�90-236 du 14 mars 1990 �xant les onditions dans lesquelles le alendrier solaire national peut-êtreadapté pour tenir ompte de situations loales.� B.O. n�25 du 19 juin 2008 : aménagement du temps solaireLes rythmes solaires : les apports de la hronobiologieLa hronobiologie est l'investigation de l'organisation temporelle des êtres vivants, des méanismes qui la ontr�lentet de ses altérations : 'est l'étude des rythmes biologiques. Les êtres humains sont porteurs de rythmes biologiques,physiques et psyhologiques. Ils vivent dans un environnement qui, lui-même, est déjà rythmé par la nuit, le jour,les saisons.Les rythmes biologiques orrespondent à des variations des proessus physiologiques et psyhologiques. Ils sontprésents dès la naissane, et se répartissent en trois atégories selon leur période : environ 24 heures (iradiens),inférieure à 24 heures (ultradiens ou rapides), supérieure à 24 heures (infradiens ou lents).Les rythmes psyhologiques peuvent être dé�nis omme les variations périodiques des omportements, de l'ativitéintelletuelle et de la vigilane. Ces rythmes sont beauoup plus marqués hez l'enfant : les études des variationsdes niveaux de vigilane et de performanes en milieu solaire montrent que l'ativité intelletuelle des élèves�utue au ours de la journée et au ours de la semaine 4.Ces deux types de �utuations n'ont pas les mêmes auses. Les variations journalières sont surtout liées auxrythmes biologiques de l'enfant, tandis que les �utuations hebdomadaires résultent davantage de l'in�uene del'emploi du temps et des rythmes solaires.En e qui onerne la journée, les études menées par de nombreux auteurs montrent qu'au ours de elle-i, ily a deux alternanes de temps forts et de temps faibles dans l'attention et la apaité du traitement del'information. En réalité on observe une élévation des performanes des enfants au �l de la matinée solaire,suivie d'une hute après le déjeuner, puis à nouveau d'une progression de la vigilane au ours de l'après-midi.4. Travaux e�etués par Montagner, (1983,1984) ; Montagner et Testu, (1996) ; Testu, (2000).© 2011, rue des éoles 3



Les rythmes solairesEn e qui onerne la semaine, pour tous les élèves, quel que soit leur âge, la oupure du week-end semblese réperuter négativement sur le lundi en inversant la rythmiité intelletuelle journalière (oupures de rythme,ouhés et réveils plus tardifs le week-end).Dans un rapport, l'Inspetion Générale de l'Éduation nationale a s'interroge sur l'e�aité de la semainede quatre jours.� La suppression des ours du samedi matin et des alendriers déalés sur les vaanes solaires a onduit à lagénéralisation de la semaine solaire sur quatre jours, non sans quelques di�ultés. (...) Les onséquenes duresserrement du temps solaire se font sentir sur la fatigue des élèves et des enseignants. (...) De l'avis général desenseignants, le temps manque pour faire tout le programme d'enseignement, e qui était d'ailleurs prévisible �,poursuit le rapport. � L'année solaire n'est plus que de 144 jours théoriques (quatre jours pendant 36 semaines),et 140 jours en fait, alors que la moyenne européenne est de 185 jours. b �Une des propositions avanées par les inspeteurs généraux : � L'évolution souhaitable de la situation n'est pasdans le retour au samedi matin, que personne ne revendique, mais dans la solarisation du merredi matin. �a. Troisième note de synthèse sur la mise en ÷uvre de la réforme de l'enseignement primaire, note n�2009-072, juillet 2009.b. Regards sur l'éduation, OCDE, 2008.Toutes les études 5 menées montrent l'importane de l'appliation et de l'assimilation des données de la hrono-biologie et de la hronopsyhologie à l'éole.L'aménagement des rythmes solaires : la lutte ontre l'éhe solaireL'aménagement du temps solaire peut onstituer un moyen de lutter ontre l'éhe solaire. En e�et le respetdes rythmes biologique permet de respeter l'intégrité physique et psyhique de l'élève, d'améliorer l'e�aité del'enseignement, d'éviter une � inappétene solaire � et un rejet d'un système où il se sent malmené.Quelques pistes à investir :
• tenir ompte de la rythmiité de la vigilane pour organiser la journée solaire : réserver les réneaux horairesdé�nis omme étant les plus favorables (�n de matinée, milieu d'après-midi) à des apprentissages nouveaux né-essitant de l'attention, et, à l'inverse ouper les moments les moins favorables à des ativités d'entretien desonnaissanes ou à aratère plus ludiques et artistiques,
• ne pas plaer en début de matinée ou en début d'après-midi des matières fondamentales qui néessitent unevigilane et un déploiement des apaités ognitives important,
• repenser la plani�ation hebdomadaire des emplois du temps. Cette ré�exion étant valable pour la plani�ationde toutes les disiplines solaires, mais également pour le ontenu de haque disipline durant la semaine.La Conférene nationale sur les rythmes solairesLe alendrier� du 14 septembre au 5 déembre 2010 : onsultations� du 16 déembre au mois d'avril 2011 : restitutions� à partir du mois d'avril/ mai 2011 : orientations et prises de déisions.Cette onférene aborde la question de l'équilibre entre le temps de l'éole, le temps de repos, les vaanes, lesativités sportives et ulturelles. En réalité, l'objetif est de prendre les mesures qui onviennent pour améliorer lesonditions de vie et d'apprentissage des élèves. C'est une onsultation qui a largement ouvert le débat du niveauloal au niveau national et international, en mettant en ÷uvre une plate-forme d'éhange sur un site internet dédié(276 000 visiteurs et plus d'1,5 million de pages vues).5. Montagner (1983, 1984) ; Montagner et Testu, (1996) ; Testu (2000)..4 © 2011, rue des éoles



Les rythmes solairesUn ertain nombre de onstats se sont dégagés parmi lesquels le fait que la journée était trop longue et fatigante,que l'année solaire était déséquilibrée. Pour autant la question du �nanement a été abordée : il s'avère importantque l'État et les olletivités puissent s'appuyer sur une évaluation des oûts avant de prendre des déisions.Une mission d'information parlementaire a apporté son expertise sur le sujet. Elle a débuté ses travaux sur lesrythmes solaires dans le premier degré le jeudi 29 avril 2010 et un rapport de onlusion a été remis le 8 déembre2010 : les rythmes de la vie solaire 6.Dans le même temps, une expérimentation sur les rythmes solaires et le sport a été menée dans un lyée deMeaux et a montré que la réorganisation du temps solaire, ave (ours le matin et sport l'après-midi), permettaitaux élèves de trouver un nouvel équilibre de travail et de s'investir davantage dans l'établissement.Une entaine de ollèges et lyées volontaires ont expérimenté ou expérimentent e nouveau rythme solaire dèsla rentrée de septembre 2010. Dans la majeure partie des as, les ressentis des enseignants semblent positifs.ConlusionLa ommission a rendu un premier rapport d'étape qui préonise de revenir à la semaine à 4 jours et 1/2 et deréer deux zones pour les vaanes d'été ave une rédution de 15 jours du temps des vaanes.Il est à noter que même si e pré-rapport ne fait que des propositions, il démontre omment e sujet emporte denombreuses onséquenes quant à sa mise en ÷uvre onrète.En e�et la mise en ÷uvre des premières propositions implique de revoir l'organisation de la journée et de l'année,oblige à repenser les programmes d'enseignement, mais aussi l'organisation de l'élément perturbateur numéro undes �ns d'années solaires : le baalauréat, puisque tout le mois de juin s'organise autour de lui et �nalementaussi la réorganisation du servie des enseignants... sujet omplexe.À l'heure atuelle, auune déision n'a été prise par le Ministre. Les prinipaux � aménagements � ne devraients'e�etuer � qu'à partir de la rentrée 2013 �. Nous reviendrons sur e sujet lorsque la ommission aura rendu unrapport dé�nitif.Dossier réalisé au mois de février 2011 par Frédérique Thomas, professeur agrégée, doteur en STAPS, UniversitéBlaise-Pasal, Clermont-Ferrand II.À lire� Rythmes de vie et rythmes solaires : Aspets hronobiologiques et hronopsyhologiques, François Testu,Masson, 2008.� Les rythmes de la vie solaire : Rapport d'information, Assemblée nationale, n� 3028, 8 déembre 2010,www.assemblee-nationale.fr

6. Rapport d'information, Assemblée nationale, n�3028, 8 déembre 2010, www.assemblee-nationale.fr.© 2011, rue des éoles 5


